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Demande de renseignements no 1
Références:
i)
HDQ-1, document 1, page 7 de 15, lignes 13 à 15;

ii) HDQ-2, document 2, article 2.2.

Préambule :

i)
« Pour répondre aux demandes de la Régie liées à l’information, le Distributeur propose d’ajouter un article au chapitre I des dispositions générales des conditions de service.»

ii)
«2.2 Lorsqu’Hydro-Québec réalise des travaux dont le coût est facturé au requérant ou au client, sauf lorsque ce coût est inférieur aux « frais de mise sous tension» prévus aux tarifs d'électricité, Hydro-Québec lui communique les renseignements suivants :

1° toute information utile à propos de l'échéancier, de la nature des travaux; et des exigences techniques applicables aux travaux qui seront réalisés par Hydro-Québec;
2° le coût des travaux et les frais liés au service d'électricité prévus aux tarifs d'électricité qui seront facturés, ainsi que les termes de paiement;

3° les travaux dont le coût estimé sera révisé à la fin des travaux selon le coût réel encouru.

Question :

1. Comme convenu en réunion technique, HQD juge-t-il pertinent d’ajouter ou de transférer, le cas échéant, à cet article une référence aux exigences techniques applicables aux travaux qui seront le cas échéant réalisés par le client?

2. HQD juge-t-il pertinent d’alerter le client si, selon toute probabilité, il prévoit des dépassements de coûts importants?

3. HQD a-t-il des réserves à modifier ainsi l’article : […] lui communique, sans frais, par le biais d’une entente portant sur les coûts et d’une convention de projet,  ou alternativement : […] lui communique, sans frais, par écrit… ?

4. Hydro-Québec a-t-il des réserves à mentionner au point 1o que les documents d’exigences techniques sont disponibles sur le site Internet de l’entreprise et au service à la clientèle?
Demande de renseignements no 2

Références :
i)
HQD-1, document 1, page 8, lignes 10 à 12;



ii)
HQD-1, document 1, page 11, lignes 7 et 8.

Préambule :

i)
 «Le Distributeur soumet que de façon générale, toute demande de raccordement d’une installation électrique doit être faite par le maître électricien du client …»
ii)
«Le Distributeur informe le client de la date cible du raccordement par le site Internet des maîtres électriciens.»

Question :

1. Veuillez spécifier, avec quelle partie (le «client» ou le maître électricien) s’établit la relation contractuelle du Distributeur.

2. Veuillez spécifier la procédure en place si le maître électricien n’est pas sur le site Internet des maîtres électriciens.

3. Dans une situation hypothétique où des travaux effectués par le maître électricien causent des dommages à la ligne (du Distributeur), contre qui pourraient s’exercer les recours d’Hydro-Québec?

Demande de renseignements no 3

Références :
i)
HQD-1, document 1, page 11, lignes 8 à 12;



ii)
HQD-1, document 1, page 12, lignes 26 et suivantes.

Préambule :

i)
«De plus, dans le cas où le Distributeur ne peut réaliser les travaux à l’intérieur du délai prévu, il communique directement avec le client ou son maître électricien pour lui transmettre la nouvelle date et met à jour la date cible du raccordement sur le site Internet des maîtres électriciens. (nos soulignés)


ii)
 «Dans tous les cas cependant, le Distributeur communique avec le client ou le maître électricien pour l’informer des délais additionnels ou, le cas échéant convenir d’une nouvelle date de réalisation des travaux.» (nos soulignés)

Question :

1. Étant donné que le client (à l’adresse de service) pourrait être plus directement affecté par le délai, le Distributeur a-il objection à prévoir une communication avec le client et son maître électricien, le cas échéant?

Demande de renseignements no 4

Référence :
i)
HQD-1, document 2, page 8, lignes 11 à 14 et page 9 lignes 


3 à 6.

Préambule :

 «Il arrive que par erreur dans sa déclaration de travaux, le maître électricien

demande au Distributeur d'intervenir. Dans ces cas, l'intervention demandée

implique le déplacement d'une équipe qui ne fait que constater que les travaux

ont déjà été effectués…

Le Distributeur propose dans de telles circonstances d’introduire des frais spéciaux d’intervention…» 

Question :

1. Comment le Distributeur pourrait-il informer le client, sur la facture, de la raison et la nature exacte de ces frais spéciaux d’intervention?

Demande de renseignements no 5

Références:
i)
HQD-2, document 1, page 8, Article III-6;



ii)
HQD-2, document 1, page 10, Article IV-9.

Préambule :

i)
 «La valeur résiduelle des équipements est remboursée au client qui en a payé le coût.»

ii)
«Seule la valeur dépréciée des équipements récupérés est remboursée au requérant qui en a payé le coût suite au démantèlement des installations d’Hydro-Québec.»


Question :

1. Aurait-il lieu de préciser à la référence i) […] des équipements remplacés?

2. Dans l’esprit du Distributeur, les concepts de valeur résiduelle et de valeur dépréciée sont-ils équivalents?

3. Si oui, y a-t-il lieu d’harmoniser le texte?

4. Si non, veuillez expliciter la nuance entre la valeur résiduelle et la valeur dépréciée. 

Demande de renseignements no 6

Références:
i)
HQD-2, document 1, page 11, Article IV-10;



ii)
HQD-2, document 1, page 12, Article X-1.

Question :

1. Pourquoi ne pas avoir globalement harmonisé la reformulation à la référence i) avec celle proposée pour le deuxième paragraphe à la référence ii)?

2. Le Distributeur est-il prêt à accepter la reformulation suivante proposée par l’UMQ :

« Toute demande pour une alimentation de relève est conditionnelle à l’acceptation écrite d’Hydro-Québec et constitue une option dont le coût, non remboursable, doit être payé par le requérant avant le début des travaux. Hydro-Québec informe le client par écrit…. »

3. À la référence ii) le Distributeur a-t-il une raison particulière pour laquelle il ne s’est pas imposé une obligation d’acceptation écrite?

Demande de renseignements no 7

Référence:
i)
HQD-2, document 1, page 13, Article X-2;



ii)
HQD-2, document 1, page 15, Article X-6.

Question :

1. Veuillez faire la différence entre la notion de «droit réel de servitude» dont il est fait mention à la référence i) et celle de «droits de passage» en ii)?

Demande de renseignements no 8

Références:
i)
HQD-2, document 1, page 25;



ii)
HQD-1, document 3, page 6 ligne 12.



i)
«Lorsque la ligne est souterraine, la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile prévue aux tarifs d’électricité et applicable sur les montants visés aux paragraphes 1 à 4, excluant les ouvrages civils.»

ii)
Provision pour le réinvestissement en fin de vie utile

Question :

1. À la référence i), la provision semble applicable sur le coût pour l’acquisition de tout droit réel de servitude; à la référence ii),  les servitudes ne semblent pas être prises en compte dans la provision pour le réinvestissement en fin de vie utile; Veuillez expliquer l’apparente contradiction entre les deux pièces.

Demande de renseignements no 9

Référence:

HQD-2, document 1, page 26.

«Toutefois, les prix de travaux souterrains prévus aux tarifs d’électricité s’appliquent seulement lorsque l’offre de référence est en souterrain.»

Question :

1. Veuillez  expliciter la nuance que le Distributeur veut apporter avec cette précision.

Demande de renseignements no 10

Référence:

HQD-2, document 1, page 36.

«Le client ne paie pas les frais de mise sous tension lorsque le rétablissement est effectué pendant les heures régulières de travail d’Hydro-Québec.»

Question :

1. Pour éviter toute ambiguïté, le Distributeur ne juge-t-il pas préférable de préciser la plage horaire qui constitue les heures régulières de travail d’Hydro-Québec?

Demande de renseignements no 11
Référence:
HQD-1, document 4, page 14, lignes 9 à 13.

Préambule :

«Pour les fins de l’établissement du coût des travaux, lorsque la ligne principale est souterraine, le Distributeur doit donc attribuer dès la construction de la ligne locale une juste part du coût différentiel de la ligne principale attribuable à l’option demandée.»

Question:

1. Veuillez spécifier comment est faite l’attribution de cette juste part du coût différentiel de la ligne principale attribuable à l’option demandée.

Demande de renseignements no 12
Référence:
i)
HQD-1, document 4, page 16, lignes 1 à 5 et 8 à 13.

Préambule :

«Toutefois, en vertu des règles prévues à l’article Y-2, les équipements nécessaires à l’aménagement du poste de transformation, c’est-à-dire les transformateurs, les coupe-circuits et les parafoudres, doivent être exclus du calcul de la contribution pour répondre à une demande d’alimentation selon l’offre de référence.»

«Par contre, pour établir le coût de l’alimentation d’une ligne de distribution souterraine, le Distributeur doit considérer les coûts de toutes les composantes de la ligne de distribution, incluant les branchements distributeur et les transformateurs, compte tenu que des coûts supplémentaires sont occasionnés par ces derniers en mode souterrain.»
Question :

1. Veuillez confirmer que pour établir le coût différentiel d’une ligne de distribution souterraine, les coûts exclus du calcul de la contribution pour une ligne aérienne sont pris en compte.

Demande de renseignements no 13
Référence:

HQD-1, document 4, page 30, lignes 23 à 25.

Préambule :

«De plus, sur la base des valeurs proposées en 2006, le Distributeur estime que le maintien de la règle de remboursement prévue à l’article 53.2 actuel représenterait environ 3,7 M$ de moins de contributions pour les promoteurs..»
Question :

1. Le Distributeur a-t-il déjà étudié la valeur pour le réseau de la présence du «souterrain» eu égard à : la diminution des interruptions de service et à la diminution des dommages au système de distribution résultant de tempêtes et autres conditions atmosphériques extrêmes?

2. Le Distributeur a-t-il effectué ou entrepris des études sur les changements climatiques et leurs effets qui semblent de plus en plus fréquents sur le réseau aérien (interruption, panne, entretien…)?

3. Le Distributeur a-t-il déjà mis en place certaines mesures pour faire face aux effets reliés aux changements climatiques?

4. Est-ce que l’accroissement du réseau souterrain pourrait permettre de contrer les effets sur le réseau aérien reliés aux changements climatiques? Justifier la réponse négative ou positive, le cas échéant. 

Demande de renseignements no 14
Références:
i)
HQD-1, document 3, page 6, lignes 13;



ii)
HQD-1, document 3, page 14, lignes 19-31;

Préambule :

Il appert de la référence i) que le taux calculé pour les Frais de gestion des demandes et ingénierie s’applique sur la Provision pour réinvestissement en fin de vie utile. 

Il appert de la référence ii) que la plupart des composantes (arpentage, les études environnementales, la négociation et l’obtention des servitudes) qui entrent sous le titre Frais de gestion des demandes et ingénierie ne trouvent pas nécessairement application dans le cas d’une reconstruction.

Question :

1. Veuillez expliquer pourquoi le taux calculé pour les frais de gestion des demandes et ingénierie s’applique sur la Provision pour réinvestissement en fin de vie utile. 


Demande de renseignements no 15
Référence:

HQD-1, document 3, page 16, Tableau 6.

Question :

1. Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur n’a pas jugé utile de présenter distinctement les composantes aérienne et souterraine des Frais d’acquisition de matériel et de contrats. 

Demande de renseignements no 16
Référence:

HQD-1, document 3, page 22, Tableau 11.

Question :

1. Veuillez expliciter les composantes de la rubrique « Autres ».

Demande de renseignements no 17
Référence:

HQD-1, document 3, page 23, lignes 11 à 13.

Préambule :

«La valeur brute des immobilisations de 2000 a ensuite été ramenée en dollars de 2004 en fonction de l’inflation (L’IPC a été retenu comme indice d’inflation) s’étant produite entre 1987 et 2004.»



Question :

1. L’indice des prix à la consommation (CPI) constitue-t-il, de l’avis du Distributeur, l’indice le plus approprié?

2. Pourquoi ne pas avoir sélectionné l’Indice des prix de la construction service d’électricité / réseau de distribution?

Demande de renseignements no 18
Référence:

HQD-1, document 3, Annexe 4, page 8, note 6 au tableau




A 4-2.

Préambule :

« Pour les activités externes, rendement sur les actifs contributifs, soit actifs de soutien par fonction selon les % d’effort utilisés dans le calcul des coûts directs»



Question :

1. Veuillez illustrer ce que vous voulez dire par % d’effort utilisés dans le calcul des coûts directs.

Demande de renseignements no 19
Référence:

HQD-1, document 3, Annexe 4, page 8, note 6 au tableau




A 4-2.

Préambule :

« Pour les activités externes, rendement sur les actifs contributifs, soit actifs de soutien par fonction selon les % d’effort utilisés dans le calcul des coûts directs»



Question :

1. Veuillez illustrer ce que vous voulez dire par % d’effort utilisés dans le calcul des coûts directs.

Demande de renseignements no 20
Référence:

HQD-1, document 5.

Question :

1. Pour les promoteurs de développements résidentiels ainsi que pour les promoteurs non résidentiels, le Distributeur a-t-il évalué la possibilité d’offrir, à la date de signature des ententes, les options suivantes, au choix des promoteurs :

· le paiement de l’excédent du coût des travaux sur les allocations applicables;

· le dépôt d’une lettre de crédit d’une institution financière qui couvrirait le coût des travaux excluant les allocations applicables;

· un titre de garantie (surety bond).

2. Si oui, veuillez expliquer les motifs qui ont justifié le rejet des deux dernières options.

3. Si non, le Distributeur serait-il ouvert à une telle formule et à quelle condition?
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